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ALM

NON LIEU À RENVOI

M. SOULARD conseiller le plus ancien faisant fonction de président,
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E
________________________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à Paris, le vingt-six
juillet deux mille dix-sept, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le rapport de M. le conseiller WYON, les observations de la société civile professionnelle CÉLICE, SOLTNER, TEXIDOR
ET PÉRIER et de Me RICARD, avocats en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat général VALAT ;

Statuant sur la question prioritaire de constitutionnalité formulée par mémoire spécial reçu le 2 mai 2017 et présentée
par :

-
-
-
La société Free Mobile,
La société Free,
La société Iliad,

à l'occasion du pourvoi formé par elles contre l'ordonnance n° 43 du premier président de la cour d'appel de PARIS, en
date du 23 septembre 2015, qui a prononcé sur la régularité des opérations de visite et de saisie effectuées par
l'administration de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes en vue de rechercher la preuve
de pratiques anticoncurrentielles ;

Vu le mémoire en défense et les observations complémentaires produits;

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :
"L'article L. 450-4 alinéa 8 du code de commerce et l'article 56 du code de procédure pénale auquel il est renvoyé pour la
réalisation des inventaires et mises sous scellé à l'occasion d'une visite domiciliaire, en ce que, selon l'interprétation de la
Cour de cassation, ils permettent aux agents de la puissance publique de refuser à l'occupant des lieux de prendre une
connaissance préalable des pièces et documents notamment informatiques avant leur saisie du seul fait qu'une copie est
établie et délivrée à celui-ci à la fin de la visite pour lui permettre d'identifier ultérieurement les pièces emportées et en
ce qu'il laisse lesdits agents libres de ne pas procéder à des scellés fermés provisoires permettant un examen différé des
pièces sur lesquelles la légitimité des enquêteurs à les appréhender est cependant contestée, ne portent-ils pas une
atteinte disproportionnée aux droits de la défense constitutionnellement protégés par les principes fondamentaux
reconnus par les lois de la République et par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme de 1789 ainsi qu'au droit
au respect de la vie privée reconnu et garanti par l'article 12 de la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948
auquel renvoie le préambule de la Constitution ?" ;

Motivation
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Attendu que les dispositions législatives contestées sont applicables à la procédure et n'ont pas déjà été déclarées
conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que la question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil
constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle ;

Et attendu que la question posée ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, dès lors que les dispositions de
l'article L. 450-4 du code de commerce assurent un contrôle effectif par le juge de la nécessité de chaque visite, lui
donnent les moyens d'en suivre effectivement le cours, de régler les éventuels incidents, de mettre fin à la visite à tout
moment et, le cas échéant, de statuer sur la régularité de la visite et des saisies ;

Que la remise par les enquêteurs à l'occupant des lieux, à l'issue de la visite, d'une copie de l'ensemble des fichiers et des
documents saisis, met celui-ci en mesure d'en prendre connaissance, et de contester ensuite devant le premier président
de la cour d'appel, sous le contrôle de la Cour de cassation, le bien fondé des saisies ;

Que dès lors le fait de ne pas pouvoir identifier ces documents préalablement à leur saisie n'a pas pour effet de causer à
l'occupant des lieux une atteinte aux droits de la défense et au respect de la vie privée ;

D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ;

Par ces motifs :

DIT N'Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que
dessus ;

Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M.
Soulard, conseiller le plus ancien faisant fonction de président en remplacement du président empêché, M. Wyon,
conseiller rapporteur, M. Fossier, conseiller de la chambre ;

Greffier de chambre : M. Bétron ;

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;

Dispositif
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